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FÉMINISME ET ADOLESCENCE : RENFORCEMENT DES OSC FEMINISTES ŒUVRANT 
POUR L’AUTONOMISATION DES ADOLESCENTES DANS L’OCEAN INDIEN 

Réponses aux questions posées 
10/01/2025 

 
1. Nous implantons notre tchat de prévention et d'accompagnement à Mayotte et dans 
ce cadre-là, nous souhaiterions savoir dans quelle mesure il est possible de faire partie d'un 
consortium avec des associations présentes dans les pays concernés? 
Sont éligibles les organismes à but non lucratif, organisations de la société civile (OSC) 
françaises et/ou internationales et/ou nationales issues de tous les pays du monde, (y compris 
des pays partenaires de la politique de développement et de solidarité internationale de la 
France) structurés en consortiums qui répondent ensemble aux appels à projets.  
L'appel à projets mentionne également la nécessité d'avoir une présence à Madagascar et 
Comores pour le projet. Mais veuillez noter que les financements n'iront pas à des activités dans 
les DOM même si des activités conjointes comme des renforcements de capacités, du 
plaidoyer, de la communication, et des visites d'échanges peuvent être menées. 
 
 
2. Je souhaiterais savoir si l'une ou les deux associations que je représente sont éligibles 
à cette initiative. Votre appel semble s'adresser spécifiquement aux ONG, mais nous savons 
que toutes les ONG sont des associations, tandis que toutes les associations ne sont pas 
forcément des ONG. 
Pourriez-vous préciser si notre statut associatif répond aux critères d’éligibilité pour ce projet ? 
Si oui, quelles démarches spécifiques devons-nous entreprendre pour candidater ? 
Sont éligibles les organismes à but non lucratif, organisations de la société civile (OSC) 
françaises et/ou internationales et/ou nationales issues de tous les pays du monde, (y compris 
des pays partenaires de la politique de développement et de solidarité internationale de la 
France) structurés en consortiums qui répondent ensemble aux appels à projets. L'organisation 
doit avoir un statut reconnu légalement, que ce soit celui d'association ou d'ONG. Le statut de 
l'organisation doit lui permettre de recevoir des financements de l'étranger. Nous rappelons 
que l'organisation cheffe de file doit avoir un budget annuel minimum de 1,4M€ pour un projet 
de 4 ans. Attention, cet appel est destiné à recruter un consortium d'organisations qui va 
mettre en place et gérer un mécanisme de financement et de renforcement de capacités. 
Le mandat du consortium sera de redistribuer des fonds à d'autres associations et d'organiser 
le renforcement de capacité et la mise en réseau de ces associations. 
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3. Est-ce que notre réseau est éligible ? Nous sommes enregistrés en tant qu'association 
malgache.   
Les associations malgaches sont éligibles, sous réserve de remplir l'ensemble des critères 
d'éligibilité, en particulier celui relatif au budget annuel d’un minimum de 1,4M€ pour un projet 
de 4 ans.  
N'oubliez pas que le consortium doit être présent à Madagascar et aux Comores. 
 
 
4. Membre des jeunes du centre de santé de la reproduction des jeunes (CSRJ) financé 
à l’époque par un PNUD. L’objectif était d'accompagner les jeunes dans plusieurs domaines 
dont l’éducation et le sport. Aujourd’hui, l'activité s'est recentrée sur l'accompagnement dans 
le domaine de la santé malgré le manque de financement.  
Mon projet est de reprendre et d'améliorer en se focalisant sur l'accompagnement des jeunes 
en sport, formation professionnelle, art culinaire et musique dans ce même centre.  Mon projet 
serait-il éligible s'il vous plait? 
D'après les informations figurant dans votre message, vous serez davantage candidat aux 
subventions qui seront proposées dans le cadre du dispositif de financement mis en place par 
le consortium qui sera sélectionné dans le cadre de cet appel à propositions, c'est-à-dire dans 
un second temps. N'oubliez pas que l'appel à projets a principalement pour objectif de 
renforcer les organisations féministes locales elles-mêmes (50% des financements) et pas 
seulement assurer la mise en œuvre d'activités. 
 
 

5. Quelle est la prochaine étape pour la soumission de candidature 
Toutes les étapes sont inscrites dans l'appel à projets. Il vous faut créer ou rejoindre un 
consortium qui réponde aux critères d'éligibilité, et soumettre votre dossier commun sur 
l'adresse indiquée avec les pièces justificatives demandées. 
 
 

6. Avez-vous une liste d’OSC ?  
L’AFD a ouvert un espace interassociatif permettant aux organisations de poster des petites 
annonces pour entrer en contact avec d’autres organisations de différents pays, n’hésitez pas 
à y poster votre demande : https://semestriel.framapad.org/p/fsof-ado-espace-
interassociatif-ab5l?lang=fr  
 
7. Nous sommes une asbl très intéressée par ce projet de féminisme et adolescence et 
œuvrant en RDC, Province du Sud-Kivu à Bukavu. Je voulais savoir si notre asbl peut aussi 
déposer sa candidature à ce projet bien qu'étant en RDC au Sud-Kivu. Merci 
Non, ce n’est pas possible, la zone géographique retenue pour ce FSOF est l’Océan Indien. 
 
8. Ce consortium serait- il éligible : une ONG internationale non enregistrée à 
Madagascar, plusieurs associations malgaches et une association présente à Madagascar et 
aux Comores ? En tant qu'ONG internationale nous souhaitons être lead car nous sommes la 
seule à satisfaire le critère budgétaire de 1,4 M€ annuel- L'organisation lead doit-elle aussi être 
obligatoirement être enregistrée à Madagascar ET dans les Comores? Ou suffit-il qu'un des 
partenaires du consortium le soit?  
Par ailleurs, cette exigence de présence aux Comores - d'enregistrement dans les Comores - 
signifie-t-elle que le projet doive être mis en œuvre à Madagascar ET dans les Comores ?  

https://semestriel.framapad.org/p/fsof-ado-espace-interassociatif-ab5l?lang=fr
https://semestriel.framapad.org/p/fsof-ado-espace-interassociatif-ab5l?lang=fr
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 A priori oui, ce consortium remplirait le critère d’éligibilité relatif à la présence/couverture 
géographique.  

 Il faut que le lead soit a minima à Madagascar OU aux Comores. Si le lead n’est que dans 
un des 2 pays, il est important de prouver qu’un partenaire de votre consortium est dans 
l’autre. 

 Le projet doit être mise en œuvre à Madagascar, aux Comores ET à Maurice. Si vous n’avez 
pas de membres du consortium à Maurice, il est important de démontrer une présence de 
type « petite équipe projet » à Maurice. 

 
9. Bonjour, je souhaiterais savoir si les coûts des billets d'avion pour des voyages entre 
Madagascar et Maurice peuvent être demandés dans le cadre du projet.  
Oui, les billets d’avion peuvent être intégrés dans le budget, le mieux étant de les intégrer 
dans les coûts des activités (ex : formation, atelier, suivi, etc…). 
 
10. Comment et à qui adresser la candidature à cet appel d'offres ?  
Pour adresser sa candidature, il faut déposer son offre et les pièces demandées dans l’appel 
à candidature. Pour accéder au formulaire, consultez la page dédiée à l’appel à projets et 
rendez-vous dans la rubrique Déposer mon dossier. Le formulaire est accessible en cliquant 
sur le bouton  Déposer mon dossier. 
 
11. Pouvez-vous confirmer que L'ONG internationale super novae, enregistrée en France 
et dans 2 autres pays, l'ONG conseil des femmes de Madagascar et L'ONG EFOI sont un 
consortium éligible pour le call ?:  

a. Notre organisation IONG (SUPER NOVAE) enregistrée en France et dans d'autres 
pays d'intervention. (ex: Libye, Yémen). 

b. Le CNFM (conseil national des femmes de Madagascar) est enregistré à 
Madagascar.  

c. Entreprendre au Féminin Océan Indien, (chaque territoire : Comores, 
Madagascar, Maurice a sa propre antenne / structure EFOI). 

Nous comptons signer le consortium avec l'antenne de Madagascar uniquement., les 
antennes des Comores et de Maurice faisant partie du projet mais pas du consortium pour 
simplifier la gestion budgétaire.  
SUPER NOVAE, qui répond aux exigences budgétaires en termes de budget annuel, est 
l'organisation lead du consortium.  
Oui une ONG internationale enregistrée en France est éligible à partir du moment où elle 
démontre une antenne avec équipes d’intervention à Madagascar et aux Comores a minima.  
 
12. Bonjour, notre association souhaite répondre à votre appel à projets. Quel est le 
montant maximum de financement d'un projet? Est-il possible de travailler avec des 
partenaires nationaux? 
Le montant des fonds qui seront attribués à un consortium s’élève à 3 920 000 €, 50 à 60% des 
fonds pour les OSC féministes. Nous encourageons le travail avec des partenaires nationaux 
ayant des activités dans les géographies cibles : Madagascar, Comores, Maurice. Les 
partenaires nationaux peuvent être aussi bien dans le consortium que comme OSC féministes 
récipiendaires des fonds. 
 
13. Bien que nous ne disposions pas de présence géographique à Madagascar, aux 
Comores ou à Maurice, nous souhaiterions savoir s’il notre ONG peut intégrer un consortium 

https://www.afd.fr/fr/feminisme-adolescence-renforcement-osc-feministes-autonomisation-adolescentes-ocean-indien
https://www.afd.fr/fr/appel-projets-feminisme-adolescence-depot-dossier
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aux côtés de structures opérant déjà dans ces pays, afin d’apporter notre expertise technique 
et notre savoir-faire? 
Oui, votre ONG peut être partenaire du consortium, mais pas en tant que lead, puisque le lead 
doit justifier a minima d’une antenne à Madagascar et/ou Comores, et que comme le stipule 
l’AAP, des équipes doivent être déployées pour le projet dans les 3 pays d’intervention. 


